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(54) DISPOSITIF ET PROCÉDÉ D’APPUI ET DE GUIDAGE POUR UN CÂBLE TRACTEUR D’UNE 
INSTALLATION DE TRANSPORT DE VÉHICULE PAR CÂBLE

(57) Dispositif d’appui et de guidage pour un câble
tracteur (2) d’une installation de transport de véhicule par
câble, comprenant un galet (3) configuré pour l’appui et
le guidage du câble tracteur (2), une première poutre (5)
munie d’un axe principal (18), une deuxième poutre (8)
supportant le galet (3) et montée mobile en pivotement
autour de l’axe principal (18), au moins un élément de
rattrapage (32, 33) monté sur la première poutre (5), et
au moins un élément de coopération (42, 43) monté sur
la deuxième poutre (8) à distance dudit au moins un élé-
ment de rattrapage (32, 33) dans un état normal de fonc-
tionnement où la deuxième poutre (8) pivote autour de
l’axe principal (18), et configuré pour être en contact avec
ledit au moins un élément de rattrapage (32, 33) dans
un état anormal de fonctionnement correspondant à une
défaillance de l’axe principal (18).
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Description

Domaine technique

[0001] L’invention concerne l’appui et le guidage d’un
câble tracteur de véhicule d’une installation de transport
par câble, et plus particulièrement l’appui et le guidage
d’un câble tracteur aérien.

Etat de la technique

[0002] Actuellement, les installations de transport par
câble tracteur de véhicule sont équipées de dispositifs
d’appui et de guidage, tels que des balanciers, pour main-
tenir et guider les câbles tracteurs en mouvement entre
les gares d’embarquement et de débarquement des pas-
sagers. Généralement, les balanciers sont portés par des
pylônes et sont équipés de galets rotatifs sur lesquels le
câble tracteur est en appui. Les galets sont montés à
rotation libre sur des poutres articulées pour maintenir le
câble tracteur en appui sur le pylône lors des variations
de flèche du câble dues au poids du véhicule et au pas-
sage de la pince du véhicule sur les galets.
[0003] On peut citer la demande de brevet français
FR2920385, déposée au nom de la demanderesse, qui
divulgue un dispositif mécanique de réglage d’un balan-
cier d’appui et de guidage d’un câble aérien d’une ins-
tallation de remontée mécanique. Le balancier comporte
des galets de guidage du câble montés à rotation sur un
châssis-porteur selon des axes de rotation parallèles
échelonnés le long du châssis-porteur.
[0004] De manière générale, on utilise un axe, qui est
une pièce allongée, pour articuler en rotation ou en pi-
votement un élément mobile par rapport à un support,
mobile ou fixe, l’axe étant monté fixe sur le support. L’axe
de rotation est une pièce importante du balancier et il
peut être soumis à des défaillances, comme des usures
ou dans des situations exceptionnelles une rupture. Sa
rupture entraînerait la chute de tous les éléments du ba-
lancier.
[0005] Les balanciers sont des éléments complexes
est sont donc régulièrement soumis à des inspections
pour contrôler leur état. En particulier, il peut être néces-
saire de démonter un balancier pour contrôler avec pré-
cision les pièces éventuellement usées qui doivent être
remplacées, notamment les axes de rotation. Le démon-
tage d’un balancier est une opération longue et délicate.
[0006] On peut en outre citer la demande de brevet
français FR 3074467, déposée au nom de la demande-
resse, qui divulgue un dispositif d’appui et de guidage
d’un câble tracteur, comprenant un axe creux pour arti-
culer une poutre par rapport à une structure porteuse du
dispositif d’appui et de guidage, et pour permettre une
inspection de l’intérieur de l’axe sans avoir à démonter
le dispositif d’appui et de guidage. Mais en cas de rupture
de l’axe, la poutre articulée n’est plus maintenue par la
structure porteuse et elle peut tomber en entraînant la
chute de tous les éléments que la poutre supporte.

Exposé de l’invention

[0007] Un objet de l’invention consiste à pallier ces in-
convénients, et plus particulièrement à fournir des
moyens d’appui et de guidage qui évitent d’avoir à dé-
monter les éléments d’un dispositif d’appui et de guidage
pour inspecter l’état d’usure des axes de rotation du dis-
positif.
[0008] Un autre objet consiste à fournir un moyen pour
sécuriser l’appui et le guidage d’un câble tracteur d’une
installation de transport de véhicule.
[0009] Selon un aspect de l’invention, il est proposé
un dispositif d’appui et de guidage pour un câble tracteur
d’une installation de transport de véhicule par câble,
comprenant un galet configuré pour l’appui et le guidage
du câble tracteur, une première poutre munie d’un axe
principal, une deuxième poutre supportant le galet et
montée mobile en pivotement autour de l’axe principal.
[0010] Le dispositif comporte au moins un élément de
rattrapage monté sur la première poutre et configuré pour
rattraper la deuxième poutre dans un état anormal de
fonctionnement correspondant à une défaillance de l’axe
principal, et au moins un élément de coopération monté
sur la deuxième poutre à distance dudit au moins un élé-
ment de rattrapage dans un état normal de fonctionne-
ment où la deuxième poutre pivote autour de l’axe prin-
cipal, ledit au moins un élément de coopération étant
configuré pour être en contact avec ledit au moins un
élément de rattrapage dans l’état anormal de fonction-
nement.
[0011] Ainsi, on fournit un dispositif d’appui et de gui-
dage équipé d’éléments configurés pour rattraper une
poutre mobile en pivotement en cas d’une défaillance de
l’axe principal. En d’autres termes, les éléments du dis-
positif empêchent la poutre mobile de tomber dans le cas
exceptionnel d’une rupture de l’axe principal. De tels élé-
ments permettent de limiter les inspections de l’axe prin-
cipal pour contrôler son état de fonctionnement. Les élé-
ments limitent ainsi les démontages du balancier.
[0012] Ledit au moins un élément de rattrapage et ledit
au moins un élément de coopération peuvent être con-
formés pour permettre un pivotement de la deuxième
poutre dans l’état anormal de fonctionnement.
[0013] Avantageusement, on fournit un dispositif qui
permet un pivotement des poutres même en cas de rup-
ture d’un axe principal. On peut alors exploiter l’installa-
tion un certain temps avant d’effectuer les opérations de
réparation et de changement des parties endommagées
du balancier.
[0014] Selon un mode de réalisation, ledit au moins un
élément de coopération correspond à une pièce de coo-
pération montée en saillie de la deuxième poutre et ledit
au moins un élément de rattrapage correspond à un lo-
gement de rattrapage formé sur la première poutre et
configuré pour recevoir la pièce de coopération dans
l’état anormal de fonctionnement.
[0015] Selon un autre mode de réalisation, ledit au
moins un élément de coopération correspond à un loge-
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ment de coopération formé sur la deuxième poutre et
ledit au moins un élément de rattrapage correspond à
une pièce de rattrapage montée en saillie de la première
poutre et configurée pour s’introduire dans le logement
de coopération dans l’état anormal de fonctionnement.
[0016] Selon un autre mode de réalisation, la première
poutre peut comporter deux flasques extérieurs et la
deuxième poutre est située entre les deux flasques ex-
térieurs.
[0017] Selon encore un autre mode de réalisation, la
première poutre comporte deux flasques extérieurs dé-
limitant un espace interne entre les deux flasques exté-
rieurs et la deuxième poutre est située à l’extérieur de
l’espace interne.
[0018] L’axe principal peut être creux.
[0019] Avantageusement, la deuxième poutre peut
être munie de deux vis de butée et d’un axe de rotation,
le galet est monté mobile en rotation autour de l’axe de
rotation, et les deux vis de butée sont conformées pour
permettre une rotation du galet autour de l’axe de rotation
dans l’état normal de fonctionnement, et pour être en
contact avec le galet dans un état de rupture correspon-
dant à une rupture de l’axe de rotation.
[0020] Selon un autre aspect de l’invention, il est pro-
posé un procédé d’appui et de guidage pour un câble
tracteur d’une installation de transport de véhicule par
câble, l’installation comprenant un galet configuré pour
l’appui et le guidage du câble tracteur, une première pou-
tre munie d’un axe principal, et une deuxième poutre sup-
portant le galet et montée mobile en pivotement autour
de l’axe principal, le procédé comprenant un pivotement
de la deuxième poutre autour de l’axe principal dans un
état normal de fonctionnement.
[0021] Dans le procédé, au moins un élément de rat-
trapage est monté sur la première poutre et au moins un
élément de coopération est monté sur la deuxième pou-
tre à distance dudit au moins un élément de rattrapage
dans l’état normal de fonctionnement, et ledit au moins
un élément de coopération vient en contact avec ledit au
moins un élément de rattrapage dans une état anormal
correspondant à une défaillance de l’axe principal.

Description des dessins

[0022] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre de
modes particuliers de réalisation et de mise en œuvre
de l’invention donnés à titre d’exemples non limitatifs et
représentés aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1, illustre schématiquement une vue latérale
droite en perspective d’un mode de réalisation d’un
dispositif d’appui et de guidage selon l’invention ;

- la figure 2, illustre schématiquement une vue latérale
gauche en perspective du dispositif d’appui et de
guidage de la figure 1 ;

- la figure 3, illustre schématiquement une vue en cou-
pe d’un autre mode de réalisation d’un dispositif

d’appui et de guidage ;
- la figure 4, illustre schématiquement une vue en cou-

pe d’un autre mode de réalisation d’un dispositif
d’appui et de guidage ;

- la figure 5, illustre schématiquement une vue en cou-
pe et en perspective d’un autre mode de réalisation
d’un dispositif d’appui et de guidage ;

- la figure 6, illustre schématiquement une vue latérale
gauche en perspective du dispositif d’appui et de
guidage de la figure 5 ;

- la figure 7, illustre schématiquement une vue latérale
droite en perspective du dispositif d’appui et de gui-
dage de la figure 5 ;

- la figure 8, illustre schématiquement une vue de des-
sus en perspective du dispositif d’appui et de guida-
ge de la figure 5 ;

- la figure 9, illustre schématiquement une vue latérale
gauche d’un détail du dispositif d’appui et de guidage
de la figure 5 ;

- la figure 10, illustre schématiquement une vue laté-
rale droite d’un autre détail du dispositif d’appui et
de guidage de la figure 5 ;

- la figure 11, illustre schématiquement une vue en
coupe et en perspective d’un mode de réalisation
d’un dispositif d’appui et de guidage du type support
du câble tracteur ;

- la figure 12, illustre schématiquement une vue laté-
rale droite du dispositif d’appui et de guidage de la
figure 11 ;

- la figure 13, illustre schématiquement une vue en
coupe d’encore un autre mode de réalisation d’un
dispositif d’appui et de guidage ;

- la figure 14, illustre schématiquement une vue laté-
rale droite du dispositif d’appui et de guidage de la
figure 13 ;

- la figure 15, illustre schématiquement une vue en
coupe d’un autre mode de réalisation d’un dispositif
d’appui et de guidage ;

- la figure 16, illustre schématiquement une vue en
coupe d’un autre mode de réalisation d’un dispositif
d’appui et de guidage ;

- la figure 17, illustre schématiquement une vue en
coupe et en perspective d’un mode de réalisation
d’un dispositif d’appui et de guidage du type com-
pression du câble tracteur ; et

- la figure 18, illustre schématiquement une vue en
coupe d’un autre mode de réalisation d’un dispositif
d’appui et de guidage.

Description détaillée

[0023] Sur les figures 1 à 18, on a représenté un dis-
positif d’appui et de guidage 1 pour un câble tracteur 2
d’une installation de transport de véhicule par câble. Le
ou les véhicules et l’installation ne sont pas représentés
à des fins de simplification.
[0024] De manière générale, le dispositif 1 comprend
au moins un galet 3 et au moins deux poutres 4 à 14. Le
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dispositif 1 est destiné à supporter le câble tracteur 2,
plus particulièrement le dispositif 1 fournit un appui et un
guidage au câble 2. Le câble tracteur 2 repose sur les
galets 3 qui sont configurés pour l’appui et le guidage du
câble tracteur 2. Les poutres 4 à 14 comprennent, cha-
cune, au moins un axe 15 à 25. En outre, l’installation
comprend une structure porteuse 27 fixe, et les poutres
4 à 14 sont articulées par rapport à la structure porteuse
27. Un premier ensemble d’axes 15 à 23 et 25, notés
axes principaux, permettent d’articuler les poutres 4 à 14
entre elles et par rapport à la structure porteuse 27. Les
axes principaux 15 à 23 et 25 peuvent être pleins ou
creux. Un deuxième ensemble d’axes 24, notés axes de
rotation, permettent d’articuler les galets 3 sur une poutre
9 à 14. En d’autres termes, les galets 3 sont montés
mobiles en rotation respectivement autour des axes de
rotation 24. Préférentiellement, les axes de rotation 24
sont montés fixes sur les poutres 9 à 14.
[0025] De manière générale, le dispositif 1 comprend
au moins une poutre 4 à 8, notée poutre primaire, munie
d’au moins un axe principal 15 à 23 et 25. Par ailleurs,
le dispositif 1 comprend au moins une poutre 9 à 14,
notée poutre secondaire, supportant au moins un galet
3. Une poutre secondaire 9 à 14 est montée mobile en
pivotement autour d’un axe principal 19 à 23 et 25 monté
sur une poutre primaire 6 à 8. Par ailleurs, les poutres
primaires 4 à 8 peuvent être montées fixes sur la structure
porteuse 27, ou montées mobiles en pivotement autour
des autres axes principaux 15 à 18. De préférence, les
axes principaux 15 à 23 et 25 sont montés fixes sur les
poutres primaires 4 à 8, et les axes de rotation 24 sont
montés fixes sur les poutres secondaires 9 à 14. Une
poutre primaire spécifique 4 est également notée poutre
support, car elle est montée mobile en pivotement autour
d’un axe support 26. L’axe support 26 est monté fixe sur
la structure porteuse 27.
[0026] Par exemple, comme illustré aux figures 1 et 2,
le dispositif 1 comporte douze galets 3. Le dispositif 1
comporte onze poutres 4 à 14, dix axes principaux 15 à
23 et 25, et douze axes de rotation 24, représentés sur
la figure 1. Dans l’exemple illustré aux figures 1 et 2, la
première poutre primaire 4 comporte deux axes princi-
paux 15, 16, autour desquels sont montées respective-
ment une deuxième poutre primaire 5 et une troisième
poutre primaire 6, mobiles en pivotement. La deuxième
poutre primaire 5 comporte deux axes principaux 17, 18,
autour desquels sont montées respectivement une qua-
trième poutre primaire 7 et une cinquième poutre primaire
8, mobiles en pivotement. La quatrième poutre primaire
7 comporte deux axes principaux 19 et 25, autour des-
quels sont montées respectivement une première poutre
secondaire 10 et une deuxième poutre secondaire 9, mo-
biles en pivotement.
[0027] La cinquième poutre primaire 8 comporte deux
axes principaux 20, 21 autour desquels sont montées
respectivement une troisième poutre secondaire 11 et
une quatrième poutre secondaire 12, mobiles en pivote-
ment.

[0028] La troisième poutre primaire 6 comporte deux
axes principaux 22, 23 autour desquels sont montées
respectivement une cinquième poutre secondaire 13 et
une sixième poutre secondaire 14, mobiles en pivote-
ment.
[0029] De façon générale, les galets 3 sont montés
mobiles en rotation respectivement autour des axes de
rotation 24, et les poutres 4 à 14 sont montées mobiles
en pivotement les unes par rapport aux autres. On entend
par « monté mobile en rotation », un élément pouvant
effectuer une ou plusieurs rotations complètes autour
d’un axe. On entend par « monté mobile en pivotement »,
un élément pouvant effectuer une partie de rotation in-
férieure à 360°, dans un sens de rotation ou dans l’autre.
[0030] Plus particulièrement, le dispositif 1 comporte
au moins un élément de rattrapage 30 à 39 et au moins
un élément de coopération 40 à 47. Un élément de rat-
trapage 30 à 39 est destiné à coopérer avec un élément
de coopération 40 à 47 dans un état anormal de fonc-
tionnement du dispositif afin de garantir l’appui et le gui-
dage du câble tracteur. L’état anormal de fonctionnement
du dispositif 1 correspond à une usure, voire exception-
nellement une rupture, d’un axe principal 15 à 23 et 25.
De façon générale, au moins un élément de rattrapage
30 à 39 est monté sur une première poutre et au moins
un élément de coopération 40 à 47 est monté sur une
deuxième poutre. En particulier, un élément de coopé-
ration 40 à 47 est monté à distance d’un élément de rat-
trapage 30 à 39 dans un état normal de fonctionnement
du dispositif 1. En d’autres termes l’élément de coopé-
ration 30 à 39 n’est pas en contact d’un élément de rat-
trapage dans l’état normal de fonctionnement. On entend
par état normal de fonctionnement, la situation où la
deuxième poutre pivote autour de l’axe principal 15 à 23
et 25 monté sur la première poutre. Plus particulièrement,
l’élément de rattrapage 30 à 39 est configuré pour rat-
traper la deuxième poutre et l’élément de coopération 40
à 47 est configuré pour venir en contact avec l’élément
de rattrapage 30 à 39 dans l’état anormal de fonctionne-
ment.
[0031] Avantageusement, un élément de rattrapage
30 à 39 et un élément de coopération 40 à 47 sont con-
formés pour permettre un pivotement de la deuxième
poutre dans l’état anormal de fonctionnement. Ainsi, lors-
que l’élément de coopération 40 à 47 vient en contact
avec l’élément de rattrapage 30 à 39, la deuxième poutre
peut encore pivoter et garantir la fonction d’appui et de
guidage du dispositif 1. En d’autres termes, dans l’état
anormal de fonctionnement, la deuxième poutre est dé-
placée par l’appui du câble tracteur 2, et l’élément de
coopération 40 à 47 se rapproche de l’élément de rattra-
page 30 à 39. Dans une situation limite de l’état anormal
de fonctionnement, l’élément de coopération 40 à 47
vient en contact de l’élément de rattrapage 30 à 39.
[0032] Par exemple, un élément de coopération 40 à
47 peut être une pièce de coopération 40, 44, 45, 46, 47
montée en saillie de la deuxième poutre et l’élément de
rattrapage 30 à 39 correspond à un logement de rattra-
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page 30, 34, formé sur la première poutre et configuré
pour recevoir la pièce de coopération 40, 44, 45, 46, 47
dans l’état anormal de fonctionnement.
[0033] En variante, l’élément de coopération 40 à 47
correspond à un logement de coopération 41, 42, 43 for-
mé sur la deuxième poutre et l’élément de rattrapage 30
à 39 correspond à une pièce de rattrapage 31, 32, 33,
35 à 39 montée en saillie de la première poutre et con-
figurée pour s’introduire dans le logement de coopération
41, 42, 43 dans l’état anormal de fonctionnement.
[0034] Sur la figure 3, on a représenté un mode de
réalisation, dans lequel la première poutre 6 comporte
deux flasques extérieurs 70, 71 et la deuxième poutre
14 est située entre les deux flasques extérieurs 70, 71.
Cette configuration des poutres 6, 14 est également ap-
pelée configuration en chape. Dans cette configuration,
la deuxième poutre 14 est montée à pivotement sur l’axe
principal 23, par l’intermédiaire d’un palier 50. Dans ce
mode de réalisation, l’élément de coopération 47 est un
axe cylindrique, par exemple un tube ou une tige pleine,
et la première poutre 6 comporte deux éléments de rat-
trapage 30 correspondant à deux logements formés res-
pectivement sur les deux flasques 70, 71 extérieurs.
[0035] Sur la figure 4, les poutres 6 et 14 sont égale-
ment dans une configuration en chape. La deuxième
poutre 14 comporte deux éléments de coopération 42,
43 correspondant à deux logements formés respective-
ment sur deux flasques 45, 46 de la deuxième poutre 14.
L’élément de rattrapage 38 est un axe cylindrique, par
exemple un tube ou une tige pleine.
[0036] Sur les figure 5 à 10 on a représenté un mode
de réalisation préféré dans lequel une première poutre
6 et une deuxième poutre 14 sont également dans une
configuration en chape. Dans ce mode de réalisation pré-
féré, le dispositif 1 comporte un premier élément de coo-
pération 40 et un deuxième élément de coopération 41
montés sur respectivement les deux flasques 45, 46 de
la deuxième poutre 14. Le premier élément de coopéra-
tion 40 est un axe cylindrique, par exemple un tube ou
une tige pleine. Le deuxième élément de coopération 41
est un logement. En outre, la première poutre 6 comporte
un premier élément de rattrapage 30 et un deuxième
élément de rattrapage 31 montés respectivement sur les
deux flasques extérieurs 70, 71. Le premier élément de
rattrapage 30 est un logement et le deuxième élément
de rattrapage 31 est une pièce de rattrapage 31 montée
en saillie de la première poutre 6. En outre, le deuxième
élément de coopération 41 est un logement formé sur
une plaque de support 54 montée sur le flasque 46 de
la deuxième poutre 14.
[0037] Sur les figures 11 et 12, on a représenté un
autre mode de réalisation dans lequel les première et
deuxième poutres 5, 8 sont également en configuration
en chape. Dans ce mode de réalisation, le dispositif d’ap-
pui et de guidage 1 est du type support du câble tracteur
2. En outre, le dispositif 1 comporte un premier élément
de coopération 42 et un deuxième élément de coopéra-
tion 42 montés sur respectivement les deux flasques 45,

46 de la deuxième poutre 8. Les deux éléments de coo-
pération 42, 43 sont des logements. En outre, la première
poutre 5 comporte un premier élément de rattrapage 32
et un deuxième élément de rattrapage 33 montés res-
pectivement sur les deux flasques extérieurs 70, 71. Les
deux éléments de rattrapage 32, 33 sont deux axes cy-
lindriques, par exemple deux tubes ou deux tiges pleines.
[0038] Sur les figures 13 et 14, on a représenté un
mode de réalisation, dans lequel la première poutre 6
comporte deux flasques extérieurs 70, 71 délimitant un
espace interne entre les deux flasques extérieurs 70, 71
et la deuxième poutre 14 est située à l’extérieur de l’es-
pace interne. Cette configuration des poutres 6, 14 est
également appelée configuration en porte-à-faux. Dans
cette configuration, la deuxième poutre 14 est montée à
pivotement sur l’axe principal 23, par l’intermédiaire d’un
palier 50. L’axe principal 23 est maintenu fixe sur la pre-
mière poutre par une butée de fixation 55. Dans ce mode
de réalisation, le dispositif 1 comporte un premier élé-
ment de coopération 44 correspondant à une prolonga-
tion 44 de la deuxième poutre 14 le long de l’axe principal
23, et un deuxième élément de coopération 45 corres-
pondant à un premier flasque de la deuxième poutre 14.
En outre, le dispositif 1 comporte un premier élément de
rattrapage 34 correspondant à un ergot 34 monté en
saillie d’un flasque extérieur 71 de la première poutre 6.
L’ergot 34 forme un logement susceptible de recevoir la
prolongation 44 de la deuxième poutre 14. Le dispositif
1 comporte également un deuxième élément de rattra-
page 35 correspondant à une pièce en forme de main et
montée en saillie du flasque extérieur 71 pour rattraper
le premier flasque 45 de la deuxième poutre. Avantageu-
sement, le dispositif 1 comprend un troisième élément
de rattrapage 37 correspondant à une butée additionnel-
le montée sur l’axe principal 23, à l’opposé de la butée
de fixation 55, et un troisième élément de coopération
46 correspondant au deuxième flasque 46 de la deuxiè-
me poutre 14.
[0039] Sur la figure 15, on a représenté un autre mode
de réalisation dans lequel les poutres 6 et 14 sont en
configuration en porte-à-faux. Le dispositif 1 comporte
un premier élément de coopération 44 correspondant à
une prolongation 44 de la deuxième poutre 14 le long de
l’axe principal 23, et un deuxième élément de coopéra-
tion 46 correspondant à un deuxième flasque de la
deuxième poutre 14. En outre, le dispositif 1 comporte
un premier élément de rattrapage 36 correspondant à
une prolongation 36 de la première poutre 6 le long de
l’axe principal 23, et un deuxième élément de rattrapage
37 correspondant à une butée additionnelle montée sur
l’axe principal 23, à l’opposé de la butée de fixation 55.
Il y a une distance de recouvrement entre les deux pro-
longations 36 et 44 pour rattraper la deuxième poutre
dans l’état anormal de fonctionnement.
[0040] Sur la figure 16, on a représenté une variante
de la figure 15, dans laquelle l’axe principal 23 est creux.
Le dispositif 1 comporte une vis 57 qui traverse le creux
de l’axe principal 23 et qui relie deux butées 56, 39 mon-
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tées aux deux extrémités de l’axe principal 23. La deuxiè-
me butée 39 peut correspondre à un deuxième élément
de rattrapage du dispositif 1 qui peut coopérer avec le
deuxième flasque 46 de la deuxième poutre 14.
[0041] Sur la figure 17, on a représenté un autre mode
de réalisation du dispositif 1 de la figure 11, dans le cas
où le dispositif 1 est du type compression du câble trac-
teur 2.
[0042] Sur la figure 18, on a représenté un mode de
réalisation, dans lequel la deuxième poutre 14 est munie
de deux vis de butée 60, 61 et d’un axe de rotation 24.
Le galet 3 est monté mobile en rotation autour de l’axe
de rotation 24, par l’intermédiaire de deux palier 50, 51.
Les deux vis de butée 60, 61 sont conformées pour per-
mettre une rotation du galet 3 autour de l’axe de rotation
24 dans l’état normal de fonctionnement, et pour être en
contact avec le galet 3 dans un état de rupture corres-
pondant à une rupture de l’axe de rotation 24. En parti-
culier, les deux vis de butée 60, 61 sont montées res-
pectivement sur les deux flasques 45, 46 de la deuxième
poutre 14.

Revendications

1. Dispositif d’appui et de guidage pour un câble trac-
teur (2) d’une installation de transport de véhicule
par câble, comprenant un galet (3) configuré pour
l’appui et le guidage du câble tracteur (2), une pre-
mière poutre (4 à 8) munie d’un axe principal (15 à
23 et 25), une deuxième poutre (9 à 14) supportant
le galet (3) et montée mobile en pivotement autour
de l’axe principal (15 à 23 et 25), caractérisé en ce
qu’il comporte au moins un élément de rattrapage
(30 à 39) monté sur la première poutre (4 à 8) et
configuré pour rattraper la deuxième poutre (9 à 14)
dans un état anormal de fonctionnement correspon-
dant à une défaillance de l’axe principal (15 à 23 et
25), et au moins un élément de coopération (40 à
47) monté sur la deuxième poutre (9 à 14) à distance
dudit au moins un élément de rattrapage (30 à 39)
dans un état normal de fonctionnement où la deuxiè-
me poutre (9 à 14) pivote autour de l’axe principal
(15 à 23 et 25), ledit au moins un élément de coo-
pération (40 à 47) étant configuré pour être en con-
tact avec ledit au moins un élément de rattrapage
(30 à 39) dans l’état anormal de fonctionnement.

2. Dispositif d’appui et de guidage selon la revendica-
tion 1, dans lequel ledit au moins un élément de rat-
trapage (30 à 39) et ledit au moins un élément de
coopération (40 à 47) sont conformés pour permettre
un pivotement de la deuxième poutre (9 à 14) dans
l’état anormal de fonctionnement.

3. Dispositif d’appui et de guidage selon la revendica-
tion 1 ou 2, dans lequel ledit au moins un élément
de coopération (40 à 47) correspond à une pièce de

coopération montée en saillie de la deuxième poutre
(9 à 14) et ledit au moins un élément de rattrapage
(30 à 39) correspond à un logement de rattrapage
formé sur la première poutre (4 à 8) et configuré pour
recevoir la pièce de coopération dans l’état anormal
de fonctionnement.

4. Dispositif d’appui et de guidage selon la revendica-
tion 1 ou 2, dans lequel ledit au moins un élément
de coopération (40 à 47) correspond à un logement
de coopération formé sur la deuxième poutre (9 à
14) et ledit au moins un élément de rattrapage (30
à 39) correspond à une pièce de rattrapage montée
en saillie de la première poutre (4 à 8) et configurée
pour s’introduire dans le logement de coopération
dans l’état anormal de fonctionnement.

5. Dispositif d’appui et de guidage selon l’une des re-
vendications 1 à 4, dans lequel la première poutre
(4 à 8) comporte deux flasques extérieurs (70, 71)
et la deuxième poutre (9 à 14) est située entre les
deux flasques extérieurs (70, 71).

6. Dispositif d’appui et de guidage selon l’une des re-
vendications 1 à 4, dans lequel la première poutre
(4 à 8) comporte deux flasques extérieurs (70, 71)
délimitant un espace interne entre les deux flasques
extérieurs (70, 71) et la deuxième poutre (9 à 14) est
située à l’extérieur de l’espace interne.

7. Dispositif d’appui et de guidage selon l’une des re-
vendications 1 à 6, dans lequel l’axe principal (15 à
23 et 25) est creux.

8. Dispositif d’appui et de guidage selon l’une des re-
vendications précédentes, dans lequel la deuxième
poutre (9 à 14) est munie de deux vis de butée (60,
61) et d’un axe de rotation (24), le galet (3) est monté
mobile en rotation autour de l’axe de rotation (24),
et les deux vis de butée (60, 61) sont conformées
pour permettre une rotation du galet (3) autour de
l’axe de rotation (24) dans l’état normal de fonction-
nement, et pour être en contact avec le galet (3) dans
un état de rupture correspondant à une rupture de
l’axe de rotation (24).

9. Procédé d’appui et de guidage pour un câble tracteur
(2) d’une installation de transport de véhicule par
câble, l’installation comprenant un galet (3) configu-
ré pour l’appui et le guidage du câble tracteur (2),
une première poutre (4 à 8) munie d’un axe principal
(15 à 23 et 25), et une deuxième poutre (9 à 14)
supportant le galet (3) et montée mobile en pivote-
ment autour de l’axe principal (15 à 23 et 25), le
procédé comprenant un pivotement de la deuxième
poutre (9 à 14) autour de l’axe principal (15 à 23 et
25) dans un état normal de fonctionnement, carac-
térisé en ce qu’au moins un élément de rattrapage
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(30 à 39) est monté sur la première poutre (4 à 8) et
au moins un élément de coopération (40 à 47) est
monté sur la deuxième poutre (9 à 14) à distance
dudit au moins un élément de rattrapage (30 à 39)
dans l’état normal de fonctionnement, et en ce que
ledit au moins un élément de coopération (40 à 47)
vient en contact avec ledit au moins un élément de
rattrapage (30 à 39) dans une état anormal corres-
pondant à une défaillance de l’axe principal (15 à 23
et 25).
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